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A Une enquête de voirie a été réalisée. Les plans
sont présents.

Un représentant du gestionnaire de la canalisation doit 
toujours être présent. Respectez les mesures de 
sécurité qu’il vous indique.

Creusez les fouilles perpendiculairement au sens de la 
canalisation.

Les couches supérieures dures peuvent être enlevées 
mécaniquement, à condition que la méthode de travail 
soit discutée à l’avance avec le représentant.

Pré-creusez manuellement : contrôler si des câbles 
et/ou canalisations sont présents.

Si vous trouvez un câble, une canalisation ou un treillis 
avertisseur, vous devez uniquement creuser
manuellement.

Utilisez toujours un bac sans dents pour creuser
mécaniquement. Ne creusez jamais avec l’excavatrice à 
moins de 30 cm de la canalisation.

Il est interdit de rouler sur la canalisation si la couche est 
inférieure à 80 cm. 

Le représentant peut imposer des dérogations ou des 
mesures de sécurité supplémentaires.

Après la fouille de repérage, les travaux peuvent continu-
er uniquement après la consignation écrite des accords 
pris avec le gestionnaire de la canalisation.
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FICHE INFO : CREUSEMENT MÉCANIQUE D’UNE FOUILLE DE 
REPÉRAGE À PROXIMITÉ D’UNE CANALISATION HAUTE PRESSION
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